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Résumé 

L’autorité de contrôle française a demandé au Comité européen de la protection des données 
d’émettre un avis sur la notion d’établissement principal d’un responsable du traitement au sens de 
l’article 4, point 16, a), du RGPD, ainsi que sur les critères d’application du mécanisme de guichet 
unique, en particulier en ce qui concerne la notion de «lieu de l’administration centrale» du 
responsable du traitement dans l’Union. 

Le comité conclut dans cet avis que le «lieu de l’administration centrale» d’un responsable du 
traitement dans l’Union ne peut être considéré comme un établissement principal au sens de 
l’article 4, point 16 a), du RGPD que si cet établissement prend les décisions quant aux finalités et aux 
moyens du traitement des données à caractère personnel et s’il a le pouvoir de faire appliquer ces 
décisions. 

Par ailleurs, le comité considère que le mécanisme de guichet unique ne peut s’appliquer que s’il existe 
des preuves que l’un des établissements du responsable du traitement dans l’Union prend les 
décisions quant aux finalités et aux moyens des opérations de traitement concernées et a le pouvoir 
de faire appliquer ces décisions. Par conséquent, lorsque les décisions quant aux finalités et aux 
moyens et le pouvoir de faire appliquer de telles décisions sont exercées en dehors de l’Union, il ne 
devrait pas y avoir d’établissement principal au sens de l’article 4, paragraphe 16, point a), du RGPD, 
et le mécanisme de guichet unique ne devrait pas s’appliquer. 

En outre, le comité précise la manière dont les autorités de contrôle devraient appliquer dans la 
pratique l’article 4, point 16 a), du RGPD afin d’en garantir une application cohérente. Il rappelle en 
particulier que la charge de la preuve en ce qui concerne le lieu où sont prises les décisions de 
traitement pertinentes et où réside le pouvoir de faire appliquer ces décisions dans l’Union incombe 
en dernier ressort aux responsables du traitement, et que ceux-ci ont l’obligation de coopérer avec 
les autorités de contrôle.  

Enfin, le comité précise que les autorités de contrôle conservent la possibilité de réfuter l’allégation 
du responsable du traitement sur la base d’un examen objectif des faits pertinents, en demandant des 
informations complémentaires si nécessaire. Aux fins de cet examen, il rappelle que les autorités de 
contrôle ont l’obligation de coopérer et qu’elles devraient donc convenir conjointement du niveau de 
détail approprié, selon les circonstances propres à chaque cas. En particulier, la détermination d’un 
lieu d’administration centrale dans l’Union (par exemple, un siège régional) constitue un point de 
départ pour permettre aux autorités de contrôle de déterminer où les décisions quant aux finalités et 
aux moyens du traitement sont éventuellement prises et où réside le pouvoir de faire appliquer ces 
décisions. Toutefois, les autorités de contrôle devront toujours déterminer le lieu où sont prises les 
décisions quant aux finalités et aux moyens et où réside le pouvoir de faire appliquer ces décisions 
dans l’Union avant de pouvoir considérer cet établissement (ou tout autre établissement dans l’Union) 
comme établissement principal.  
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Le Comité européen de la protection des données 

 
vu l’article 63 et l’article 64, paragraphe 2, du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE (ci-après le «RGPD»), 

vu l’accord sur l’Espace économique européen, et notamment son annexe XI et son protocole 37, tels 
que modifiés par la décision du Comité mixte de l’EEE nº 154/2018 du 6 juillet 20181, 

vu les articles 10 et 22 de son règlement intérieur, 

A ADOPTÉ L’AVIS SUIVANT: 

1 INTRODUCTION  

1.1 Résumé des faits  

1. Le 10 octobre 2023, l’autorité de contrôle française a demandé au Comité européen de la protection 
des données (ci-après l’«EDPB» ou le «comité») d’émettre un avis sur la notion d’établissement 
principal d’un responsable du traitement au sens de l’article 4, point 16 a), du RGPD ainsi que sur les 
critères d’application du mécanisme de guichet unique.  

2. Dans sa demande, l’autorité de contrôle française a spécifiquement mis en évidence différentes 
interprétations possibles de la définition de l’«établissement principal» du responsable du traitement2 
au sens de l’article 4, point 16 a), du RGPD. En substance, elle a demandé au comité si, pour considérer 
le «lieu de l’administration centrale» du responsable du traitement dans l’Union comme un 
établissement principal au sens de l’article 4, point 16 a), du RGPD, il était nécessaire que les autorités 
de contrôle recueillent la preuve que ce «lieu d’administration centrale» prend les décisions quant 
aux finalités et aux moyens du traitement et a le pouvoir de faire appliquer ces décisions.  

3. Le comité estime que, pour apporter une réponse à la demande de l’autorité de contrôle française, il 
convient de répondre aux questions suivantes:  

- Question 1: pour qu’un «lieu d’administration centrale dans l’Union» d’un responsable du 
traitement soit considéré comme établissement principal au sens de l’article 4, 
paragraphe 16, point a), du RGPD, cet établissement devrait-il prendre les décisions quant aux 
finalités et aux moyens du traitement et avoir le pouvoir de les faire appliquer? 

- Question 2: le mécanisme de guichet unique s’applique-t-il uniquement s’il existe des preuves 
que l’un des établissements du responsable du traitement dans l’Union (qu’il s’agisse ou non 
du «lieu de son administration centrale») prend les décisions quant aux finalités et aux 

                                                             

 

1 Dans le présent avis, on entend par «États membres» les États membres de l’EEE, et on entend par «Union» 
l’«EEE». 
2 Le présent avis ne porte donc pas sur l’application de la notion d’établissement principal en ce qui concerne 
les sous-traitants au sens de l’article 4, point 16 b), du RGPD.   
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moyens des opérations de traitement en question et a le pouvoir de faire appliquer ces 
décisions? 

4. Le président du comité et l’autorité de contrôle française ont considéré le dossier comme complet le 
11 octobre 2023. À la même date, le dossier a été diffusé par le secrétariat. Compte tenu de la 
complexité de la question, le président a décidé de prolonger le délai conformément à l’article 64, 
paragraphe 3, du RGPD.  

1.2 Recevabilité de la demande d’avis au titre de l’article 64, paragraphe 2, du 
RGPD  

5. L’article 64, paragraphe 2, du RGPD prévoit que, notamment, toute autorité de contrôle peut 
demander que toute question d’application générale ou produisant des effets dans plusieurs États 
membres soit examinée par le comité en vue d’obtenir un avis.  

6. Le comité estime que la demande soumise par l’autorité de contrôle française porte sur l’application 
de la notion d’établissement principal du responsable du traitement au sens de l’article 4, point 16 a), 
du RGPD, ce qui a des conséquences importantes sur l’application pratique du mécanisme de guichet 
unique. Cette demande porte donc sur une «question d’application générale» au sens de l’article 64, 
paragraphe 2, du RGPD, puisqu’elle concerne l’interprétation cohérente des limites des compétences 
des autorités de contrôle afin de garantir, notamment, une pratique cohérente de la coopération 
entre les autorités de contrôle conformément au chapitre VII, section 1, du RGPD.  

7. Dans le cadre de sa demande d’avis, l’autorité de contrôle française a présenté, entre autres, des 
scénarios démontrant différentes interprétations possibles de l’article 4, point 16 a), du RGPD. Dès 
lors, le comité considère que la demande de l’autorité de contrôle française est motivée 
conformément à l’article 10, paragraphe 3, du règlement intérieur de l’EDPB, puisque l’autorité de 
contrôle française a démontré la nécessité évidente d’une interprétation cohérente de cette 
disposition parmi les autorités de contrôle.  

8. Conformément à l’article 64, paragraphe 3, du RGPD, l’EDPB n’émet pas d’avis s’il a déjà rendu un avis 
sur cette même question3. L’EDPB n’a pas encore communiqué de réponses aux questions soulevées 
par la demande de l’autorité de contrôle française. En outre, les lignes directrices disponibles de 
l’EDPB, dont notamment les lignes directrices concernant la désignation d’une autorité de contrôle 
chef de file d’un responsable du traitement ou d’un sous-traitant4, ne fournissent pas d’indications 
spécifiques sur les éléments susceptibles d’être vérifiés pour pouvoir considérer le lieu de 

                                                             

 

3 Article 64, paragraphe 3, du RGPD et article 10, paragraphe 4, du règlement de procédure de l’EDPB. 
4 Lignes directrices 8/2022 concernant la désignation d’une autorité de contrôle chef de file d’un responsable 
du traitement ou d’un sous-traitant, adoptées le 28 mars 2023, disponibles dans leur dernière version à l’adresse 
suivante: https://edpb.europa.eu/our-work-tools/our-documents/guidelines/guidelines-82022-identifying-
controller-or-processors-lead fr  

https://edpb.europa.eu/our-work-tools/our-documents/guidelines/guidelines-82022-identifying-controller-or-processors-lead_fr
https://edpb.europa.eu/our-work-tools/our-documents/guidelines/guidelines-82022-identifying-controller-or-processors-lead_fr
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l’administration centrale d’un responsable du traitement dans l’Union comme établissement principal 
au sens de l’article 4, point 16 a), du RGPD.  

9. Pour ces raisons, le comité estime que la demande de l’autorité de contrôle française est recevable et 
que les questions découlant de sa demande devraient être analysées dans un avis adopté 
conformément à l’article 64, paragraphe 2, du RGPD. 

2 SUR LE BIEN-FONDÉ DE LA DEMANDE SPÉCIFIQUE 

10. À titre liminaire, le comité rappelle qu’avant de déterminer l’existence d’un établissement principal 
dans l’Union, il convient tout d’abord de déterminer le traitement5 qui doit être examiné aux fins de 
l’action poursuivie, ainsi que le ou les responsables (conjoints) du traitement6. En outre, il est 
nécessaire de déterminer si et où ce responsable du traitement dispose d’établissements7 dans 
l’Union dans le cadre des activités desquels le traitement a lieu8. L’appréciation de la notion 
d’établissement principal exposée ci-dessous repose sur l’hypothèse que ces éléments ont déjà été 
déterminés, et est sans préjudice d’autres cas dans lesquels le mécanisme de guichet unique peut 
s’appliquer, par exemple lorsqu’un responsable du traitement ou un sous-traitant dispose d’un 
établissement unique dans l’Union. 

11. Le comité rappelle également que le RGPD n’autorise pas l’élection de juridiction («forum shopping») 
pour la détermination de l’établissement principal9. Selon le considérant 36, l’établissement principal 
devrait être déterminé en fonction de critères objectifs et non sur la base d’une désignation 
subjective. 

2.1 Sur l’interprétation de l’article 4, point 16 a), du RGPD 

12. La première question soumise au comité porte sur le point de savoir si, pour que le «lieu de 
l’administration centrale dans l’Union» d’un responsable du traitement puisse être considéré comme 
établissement principal au sens de l’article 4, point 16 a), du RGPD, il est nécessaire que cet 
établissement prenne les décisions quant aux finalités et aux moyens du traitement et qu’il ait le 
pouvoir de les faire appliquer.  

                                                             

 

5 Article 4, point 2, du RGPD. 
6 Article 4, point 7, du RGPD. 
7 Selon le considérant 22 du RGPD, «[l]’établissement suppose l’exercice effectif et réel d’une activité au moyen 
d’un dispositif stable. La forme juridique retenue pour un tel dispositif, qu’il s’agisse d’une succursale ou d’une 
filiale ayant la personnalité juridique, n’est pas déterminante à cet égard». Sur la notion d’établissement, voir 
également les arrêts du 1er octobre 2015, Weltimmo, C-230/14, EU:C:2015:639, points 29 et 30; et du 28 juillet 
2016, Verein für Konsumenteninformation, C-191/15, EU:C:2016:612, point 76. 
8 Article 4, point 23, du RGPD. En ce qui concerne la notion de «traitement dans le cadre d’activités menées par 
un établissement», voir également les arrêts du 13 mai 2014, Google Spain et Google, C-131/12, EU:C:2014:317, 
point 52; et du 1er octobre 2015, Weltimmo, C-230/14, EU:C:2015:639, point 35. 
9 Lignes directrices 8/2022 de l’EDPB concernant la désignation d’une autorité de contrôle chef de file d’un 
responsable du traitement ou d’un sous-traitant, points 37 et 38. 
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13. À titre liminaire, il convient de rappeler que, selon une jurisprudence constante de la Cour, il y a lieu, 
pour l’interprétation d’une disposition du droit de l’Union, de tenir compte non seulement des termes 
de celle-ci, mais également de son contexte et des objectifs poursuivis par la législation dont elle fait 
partie10. 

14. Au regard de la lecture littérale de la disposition juridique, le comité observe que l’article 4, 
point 16 a), du RGPD comporte trois parties. En premier lieu, il pose comme condition qu’un 
responsable du traitement dispose d’établissements dans plusieurs États membres de l’Union 
(première partie). Ensuite, si cette condition est remplie, les deuxième et troisième parties prévoient 
deux situations dans lesquelles l’un de ces établissements peut être considéré comme l’établissement 
principal du responsable du traitement. Tel est le cas lorsque l’établissement correspond au «lieu de 
[l’]administration centrale [du responsable du traitement] dans l’Union» (deuxième partie), à moins 
qu’«un autre établissement du responsable du traitement dans l’Union» prenne «les décisions quant 
aux finalités et aux moyens du traitement des données à caractère personnel» et ait «le pouvoir de 
faire appliquer ces décisions» (troisième partie).  

15. En ce qui concerne la première partie de cette disposition, il convient de faire observer que 
l’appréciation effectuée au regard de l’article 4, point 16 a), du RGPD concerne spécifiquement les 
établissements dans l’Union d’un responsable du traitement, et donc de l’organisme, qui détermine 
«les finalités et les moyens du traitement des données à caractère personnel»11.  

16. En ce qui concerne la deuxième partie de la disposition, le comité observe tout d’abord que, bien que 
la notion de lieu de l’administration centrale soit employée à d’autres occasions dans le RGPD12, ce 
règlement ne donne aucune définition du lieu de l’administration centrale du responsable du 
traitement à l’article 4, point 16 a), du RGPD, et ne renvoie pas non plus à une disposition spécifique 
pour déterminer son sens dans le cadre du RGPD. Par conséquent, en l’absence d’indication 
spécifique, il convient de prendre en considération d’autres sources du droit de l’Union pour 
interpréter ces termes13.  

17. À cet égard, il convient de noter que la notion de lieu de l’administration centrale est utilisée dans le 
contexte de la liberté d’établissement des sociétés à l’article 54 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (ci-après le «TFUE»)14, et est bien établie dans le contexte du droit civil et 

                                                             

 

10 Voir arrêt du 22 juin 2022, Leistritz, C-534/20, EU:C:2022:495, point 18 et jurisprudence citée. 
11 Article 4, point 7, du RGPD. 
12 Voir l’article 4, point 16 b), et le considérant 36, du RGPD. 
13 Voir, entre autres, l’arrêt du 18 mai 2017, Hummel Holding, C-617/15, EU:C:2017:390, point 22 et 
jurisprudence citée. 
14 L’article 54 TFUE dispose que «[l]es sociétés constituées en conformité de la législation d’un État membre et 
ayant leur siège statutaire, leur administration centrale ou leur principal établissement à l’intérieur de l’Union» 
jouissent de la liberté d’établissement au même titre que les ressortissants de l’UE.  
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commercial15. En particulier, pour interpréter l’article 54 TFUE, la Cour a considéré que le lieu de 
l’administration centrale d’une société correspondait au «siège réel» de cette société16, c’est-à-dire à 
son siège social réel à partir duquel s’exercent la direction centrale et le contrôle17. On trouve 
également une interprétation similaire de la notion de lieu de l’administration centrale dans d’autres 
domaines du droit de l’Union18. Il résulte de ce qui précède qu’on entend généralement par 
administration centrale d’une société le lieu où sont prises les décisions les plus importantes pour 
cette société19 20. 

18. En outre, la troisième partie de l’article 4, point 16 a), du RGPD évoque les situations dans lesquelles 
les décisions relatives au traitement sont prises dans «un autre établissement du responsable du 
traitement dans l’Union», c’est-à-dire dans un établissement différent du lieu de l’administration 

                                                             

 

15 Voir, par exemple, l’article 19, paragraphe 1, du règlement (CE) nº 593/2008 (règlement Rome I); l’article 60, 
paragraphe 1, point b), du règlement (CE) nº 44/2001 (règlement Bruxelles), l’article 63, paragraphe 1, point b) 
du règlement (UE) nº 1215/2012 (règlement Bruxelles I). 
16 Voir arrêts du 27 septembre 1988, The Queen/H. M. Treasury and Commissioners of Inland Revenue, ex parte 
Daily Mail and General Trust plc., C-81/87, EU:C:1988:456, points 21 à 25; et du 16 décembre 2008, Cartesio 
Oktató és Szolgáltató bt, C-210/06, EU:C:2008:723, point 105. 
17 Voir arrêt du 27 septembre 1988, The Queen/H. M. Treasury and Commissioners of Inland Revenue, ex parte 
Daily Mail and General Trust plc., C-81/87, EU:C:1988:456, points 20 à 25, où les termes «siège réel» et «siège 
de direction» semblent être utilisés comme synonymes pour désigner le «lieu de l’administration centrale». Voir 
également, à ce sujet: règlement (CE) nº 2157/2001, dans lequel les termes «head office» dans la version 
anglaise sont traduits par les termes «Hauptverwaltung», «administración central» ou «administration centrale» 
dans les versions allemande, espagnole et française de ce texte législatif.   
18 Voir, par exemple, le considérant 114 de la directive (UE) 2022/2555 (directive SRI 2), qui mentionne le lieu 
«où sont principalement prises les décisions relatives aux mesures de gestion des risques en matière de 
cybersécurité dans l’Union»; le considérant 41 du règlement (UE) 2022/868 sur la gouvernance des données, où 
l’établissement principal devrait correspondre à l’administration centrale d’un prestataire de services 
d’intermédiation de données dans l’Union et «impliquer l’exercice effectif et réel d’activités de gestion»; le 
considérant 123 du règlement (UE) 2022/2065 sur les services numériques, qui mentionne, dans le contexte de 
l’établissement principal au sens du présent règlement, le lieu où se trouve l’«administration centrale ou [le] 
siège statutaire au sein duquel sont exercés les principales fonctions financières ainsi que le contrôle 
opérationnel» (soulignement ajouté). Le lien avec le lieu de l’administration centrale est encore plus clair dans 
les versions française et allemande.  
19 Voir également les conclusions de l’avocat général du 7 juin 1988, The Queen/H. M. Treasury and 
Commissioners of Inland Revenue, ex parte Daily Mail and General Trust plc., C-81/87, EU:C:1988:286, point 4, 
dans lesquelles il est fait référence au fait que le lieu «où s’exerce l’administration centrale» est généralement 
le lieu «où les organes de la société prennent les décisions qui sont essentielles pour les activités de celle-ci»; les 
conclusions de l’avocat général du 4 décembre 2001 Überseering BV/Nordic Construction Company 
Baumanagement GmbH (NCC), C-208/00, EU:C:2001:655, note de bas de page 4. 
20 La notion de lieu de l’administration centrale est également utilisée dans des conventions internationales 
auxquelles l’UE est partie, dans lesquelles elle est aussi considérée comme le lieu où sont prises les décisions les 
plus importantes concernant le fonctionnement de l’entité. Voir, à titre d’exemple, le rapport explicatif sur la 
convention du 2 juillet 2019 sur la reconnaissance et l’exécution des jugements étrangers en matière civile ou 
commerciale, point 107; et le rapport explicatif sur la convention du 30 juin 2005 sur les accords d’élection de 
FOR, point 120. 
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centrale du responsable du traitement. En particulier, l’utilisation des termes «un autre» indique 
clairement que l’approche adoptée dans le RGPD suppose que l’administration centrale dans l’Union 
correspond, en premier lieu, au lieu où sont prises, en général, les décisions quant aux finalités et aux 
moyens du traitement des données à caractère personnel, et que cette administration centrale a le 
pouvoir de les faire appliquer. Par conséquent, les termes «à moins que» figurant à l’article 4, 
point 16 a), du RGPD devraient être interprétés comme une condition devant être appréciée par le 
responsable du traitement, et soumise à l’examen de l’autorité ou des autorités de contrôle, avant la 
détermination de l’établissement principal, car si ces décisions sont prises dans un autre établissement 
du responsable du traitement dans l’Union qui a le pouvoir de les faire appliquer, c’est cet autre 
établissement du responsable du traitement qui sera considéré comme l’établissement principal.  

19. Le comité observe que la lecture susmentionnée de l’article 4, point 16 a), du RGPD est étayée par le 
considérant 36 du RGPD, selon lequel l’établissement principal d’un responsable du traitement devrait 
«supposer l’exercice effectif et réel d’activités de gestion déterminant les décisions principales quant 
aux finalités et aux moyens du traitement dans le cadre d’un dispositif stable».   

20. Par conséquent, l’article 4, point 16 a), du RGPD lu à la lumière du considérant 36, corrobore 
l’interprétation selon laquelle le lieu de l’administration centrale d’un responsable du traitement dans 
l’Union ne devrait être considéré comme l’établissement principal de ce dernier que s’il prend les 
décisions quant aux moyens et aux finalités du traitement et s’il a le pouvoir de les faire appliquer. 

21. Cette interprétation est, en outre, corroborée par le contexte dans lequel s’inscrit l’article 4, 
point 16 a), du RGPD.  

22. Premièrement, le comité constate que la proposition initiale de la Commission européenne prévoyait 
explicitement la possibilité pour un responsable du traitement de disposer d’un établissement 
principal, même «si aucune décision [quant aux finalités, aux conditions et aux moyens du traitement 
des données à caractère personnel] n’est prise dans l’Union»21. Toutefois, cette partie de la disposition 
a été supprimée au cours de la procédure législative, sans être remplacée. L’évolution de cette 
disposition au cours de la procédure législative dénote l’intention du législateur de limiter l’application 
de l’avantage du mécanisme de guichet unique aux responsables du traitement qui prennent les 
décisions quant aux finalités et aux moyens du traitement dans l’Union et qui ont le pouvoir de les 
faire appliquer.  

                                                             

 

21 Voir l’article 4, point 13, de la proposition de règlement général sur la protection des données de la 
Commission, 2012/0011/COD. La formulation finale faisant référence à l’administration centrale, à la suite des 
modifications introduites par le Conseil, contraste avec la proposition initiale de la Commission, qui indique que 
l’«établissement principal» désigne «en ce qui concerne le responsable du traitement, le lieu de son 
établissement dans l’Union où sont prises les principales décisions quant aux finalités, aux conditions et aux 
moyens du traitement des données à caractère personnel». Une deuxième partie de la phrase de la proposition 
de la Commission, qui prévoit un établissement principal «si aucune décision de ce type n’est prise dans l’Union», 
a été supprimée.  
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23. Deuxièmement, le comité prend note des modifications apportées à cette disposition par le Conseil, 
qui a introduit la notion de lieu de l’administration centrale du responsable du traitement dans le but 
d’établir des «critères plus objectifs et plus transparents» afin de déterminer l’établissement principal 
du responsable du traitement22. Ce critère semble donc avoir été inclus initialement pour aider les 
autorités de contrôle à déterminer l’établissement principal du responsable du traitement où les 
décisions sont prises. Toutefois, il ne semble pas avoir été conçu comme un moyen d’élargir le champ 
d’application de la notion d’établissement principal au sens de l’article 4, point 16 a), du RGPD (et, de 
ce fait, l’application du mécanisme de guichet unique) aux cas dans lesquels le pouvoir de décision 
n’appartient pas à l’établissement principal23.  

24. Cette interprétation est également corroborée par l’objectif général du mécanisme de guichet 
unique, qui était principalement de réduire l’insécurité juridique pour les responsables du traitement 
et la fragmentation dans l’application du RGPD dans l’Union24. À cette fin, ce mécanisme permet à un 
responsable du traitement (ou à un sous-traitant) opérant dans plusieurs États membres de bénéficier 
d’un point de contact unique, l’autorité de contrôle chef de file, pour ses activités transfrontières 
concernant plusieurs États membres. Au lieu de devoir s’adresser à plusieurs autorités de contrôle 
locales, le responsable du traitement ne doit s’adresser qu’à l’autorité de contrôle chef de file, laquelle 
coopérera étroitement avec les autorités de contrôle concernées, conformément, entre autres, à la 
procédure prévue à l’article 60 du RGPD.  

25. Dans ce contexte, la définition de l’«établissement principal» énoncée à l’article 4, point 16 a), du 
RGPD, lu en combinaison avec l’article 56, paragraphe 1, du RGPD, vise précisément à déterminer 
quelle autorité de contrôle devrait faire office d’autorité de contrôle chef de file, ce qui inclut d’être 
l’unique interlocuteur du responsable du traitement pour le traitement transfrontière effectué par 
celui-ci. 

26. Selon le comité, le rôle et les tâches confiés à l’autorité de contrôle chef de file, qui serait «plutôt un 
primus inter pares»25  que «la seule à faire appliquer le RGPD dans les situations transfrontalières», 
supposent la proximité de cette autorité de contrôle (contrairement aux autres autorités de contrôle 
concernées) avec l’établissement du responsable du traitement qui exerce une influence réelle et 
effective sur le traitement en question26, c’est-à-dire, dans le cas du responsable du traitement, 

                                                             

 

22 Voir, notamment: https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-7105-2013-REV-6/en/pdf (p. 32).  
23 À cet égard, il est intéressant d’observer que, bien que plusieurs États membres aient exprimé, au cours de la 
procédure législative, une préférence pour un critère plus formel en faisant référence à la constitution de la 
société du responsable du traitement, le Conseil a expressément choisi la notion de lieu de l’administration 
centrale. Voir, par exemple: https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-11028-2014-INIT/en/pdf 
(p. 77, note de bas de page 54). 
24 Conclusions de l’avocat général du 13 janvier 2021, Facebook Ireland e.a., C-645/19, EU:C:2021:5, points 75 à 
80.  
25 Voir également les conclusions de l’avocat général du 13 janvier 2021, Facebook Ireland e.a, C-645/19, 
EU:C:2021:5, point 111. 
26 Ce principe de proximité est étayé par l’exception prévue à l’article 56, paragraphe 2, du RGPD, qui donne à 
l’autorité de contrôle chef de file la possibilité de demander à une autre autorité de contrôle concernée de 

https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-7105-2013-REV-6/en/pdf
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-11028-2014-INIT/en/pdf
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l’établissement spécifique disposant d’un pouvoir de décision sur le traitement. Cette répartition des 
compétences entre l’autorité de contrôle chef de file et l’autre ou les autres autorités de contrôle 
concernées, qui exige que l’autorité de contrôle chef de file soit l’unique interlocuteur du responsable 
du traitement pour le traitement transfrontière en question27, y compris, le cas échéant, en menant 
des enquêtes dans son établissement principal28, se justifie principalement par la proximité de 
l’autorité de contrôle chef de file avec cet établissement, qui est le mieux placé pour fournir des 
réponses concernant le traitement effectué. Cette proximité garantit également que l’autorité de 
contrôle chef de file peut communiquer sa décision29, y compris, le cas échéant, des mesures 
correctrices en vertu de l’article 58 du RGPD, directement à l’établissement qui peut décider 
d’apporter les modifications nécessaires pour mettre le traitement en conformité et a le pouvoir de 
faire appliquer ces modifications. 

27. À la lumière de ce qui précède, en ce qui concerne la première question, l’EDPB conclut que le lieu de 
l’administration centrale d’un responsable du traitement dans l’Union ne peut être considéré comme 
un établissement principal au sens de l’article 4, point 16 a), du RGPD que s’il prend les décisions quant 
aux finalités et aux moyens du traitement des données à caractère personnel et s’il a le pouvoir de 
faire appliquer ces décisions.  

28. Cela conduit à la deuxième question posée au comité, celle de savoir si le guichet unique ne peut 
s’appliquer que s’il existe des preuves que l’un des établissements du responsable du traitement dans 
l’Union prend les décisions quant aux finalités et aux moyens du traitement concerné et a le pouvoir 
de les faire appliquer. 

29. À cet égard, il découle de la réponse à la première question que le lieu de l’administration centrale 
d’un responsable du traitement dans l’Union ne peut être considéré comme un établissement 
principal que s’il prend les décisions quant aux finalités et aux moyens du traitement et a le pouvoir 
de faire appliquer ces décisions. En outre, la deuxième partie de l’article 4, point 16 a), du RGPD n’est 
applicable que si l’autre entité qui prend les décisions quant aux finalités et aux moyens du traitement 
et qui a le pouvoir de les faire appliquer est un établissement du responsable du traitement situé dans 
l’Union. 

30. Dès lors, le comité estime que, lorsqu’il n’existe aucune preuve que le pouvoir de prendre les décisions 
quant aux finalités et aux moyens d’un traitement spécifique (ainsi que le pouvoir de faire appliquer 
ces décisions) appartient au lieu de l’administration centrale dans l’Union ou à «un autre 
établissement du responsable du traitement dans l’Union», c’est-à-dire s’il se trouve en dehors de 
                                                             

 

traiter des cas qui concernent uniquement un établissement dans l’État membre dont relève cette autorité ou 
affectent sensiblement des personnes concernées dans cet État membre. 
27 Article 56, point 6, du RGPD. 
28 Voir, à cet égard, l’article 60, paragraphe 3, du RGPD: la possibilité de mener rapidement une enquête est 
nécessaire pour permettre à l’autorité de contrôle chef de file de s’acquitter de son obligation de présenter sans 
délai un projet de décision.  
29 Cette décision nationale met en œuvre le résultat des travaux de toutes les autorités de contrôle concernées 
dans le cadre de la procédure de coopération.  
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l’Union, il n’existe pas d’établissement principal au sens de l’article 4, point 16 a), du RGPD pour ce 
traitement. Par conséquent, dans ce cas, le mécanisme de guichet unique ne devrait pas s’appliquer30.  

2.2 Sur les considérations pratiques relatives à la détermination d’un 
«établissement principal» dans l’Union en vertu de l’article 4, point 16 a), 
du RGPD  

31. Bien que la section ci-dessus réponde de manière abstraite aux questions juridiques soulevées, il reste 
utile de préciser la manière dont les autorités de contrôle devraient appliquer dans la pratique 
l’article 4, point 16 a), du RGPD afin de garantir son application uniforme. Comme indiqué au point 10 
ci-dessus, le présent avis porte sur un cas relatif à un établissement principal au sens de l’article 4, 
point 16 a), du RGPD, sans préjudice d’autres cas dans lesquels le mécanisme de guichet unique peut 
s’appliquer.   

32. À cet égard, le comité rappelle tout d’abord que la charge de la preuve en ce qui concerne le lieu où 
les décisions de traitement pertinentes sont prises et le lieu où réside le pouvoir de faire appliquer ces 
décisions dans l’Union incombe en dernier ressort aux responsables du traitement31. En vertu du 
principe de responsabilité et de leur obligation de coopérer avec les autorités de contrôle au titre de 
l’article 31 du RGPD, les responsables du traitement souhaitant indiquer aux autorités leur 
établissement principal au sens de l’article 4, point 16 a), du RGPD devraient donc préciser si un 
établissement donné constitue le lieu de l’administration centrale du responsable du traitement dans 
l’Union qui prend les décisions quant aux finalités et aux moyens du traitement et qui a le pouvoir de 
faire appliquer ces décisions, ou si cela s’applique à un autre établissement dudit responsable dans 
l’Union, auquel cas ce dernier devrait être considéré comme l’établissement principal32. Dans ce 
contexte, divers éléments tels que les registres effectifs des activités de traitement prévus à l’article 30 
du RGPD et la politique en matière de protection de la vie privée peuvent constituer des éléments 
pertinents pour effectuer l’évaluation33 permettant au responsable du traitement de prouver son 
allégation34. 

                                                             

 

30 Cela est sans préjudice d’autres cas dans lesquels le mécanisme de guichet unique peut s’appliquer, comme 
celui d’un établissement unique d’un responsable du traitement ou d’un sous-traitant.  
31 Voir les lignes directrices 8/2022 de l’EDPB concernant la désignation d’une autorité de contrôle chef de file 
d’un responsable du traitement ou d’un sous-traitant, points 24 et 37; et l’avis 8/2019 de l’EDPB sur la 
compétence d’une autorité de contrôle en cas de changement de circonstances concernant l’établissement 
principal ou unique, point 26. 
32 Voir les lignes directrices 8/2022 de l’EDPB concernant la désignation d’une autorité de contrôle chef de file 
d’un responsable du traitement ou d’un sous-traitant, point 21. 
33 Lignes directrices 8/2022 de l’EDPB concernant la désignation d’une autorité de contrôle chef de file d’un 
responsable du traitement ou d’un sous-traitant, point 37.  
34 Voir également les lignes directrices 8/2022 concernant la désignation d’une autorité de contrôle chef de file 
d’un responsable du traitement ou d’un sous-traitant, point 25. 
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33. Le comité rappelle cependant que ces allégations du responsable du traitement sont soumises au 
contrôle des autorités de contrôle nationales. En d’autres termes, les autorités de contrôle 
compétentes conservent la capacité de réfuter (et de ne pas être d’accord avec) l’analyse du 
responsable du traitement sur la base d’un examen objectif des faits pertinents, en demandant des 
informations complémentaires si nécessaire35 36. Dans ce contexte, les autorités de contrôle peuvent 
faire usage des pouvoirs que leur confère l’article 58, paragraphe 1, point a), du RGPD pour contacter 
un établissement pertinent du responsable du traitement ou, le cas échéant, recourir à l’assistance 
mutuelle prévue à l’article 61 du RGPD pour obtenir les informations nécessaires avec l’aide d’une 
autre autorité de contrôle37.  

34. Comme indiqué dans la section précédente, la détermination d’un lieu de l’administration centrale 
dans l’Union (par exemple, un siège régional) est un point de départ pour permettre aux autorités de 
contrôle de déterminer où les décisions quant aux finalités et aux moyens du traitement sont 
éventuellement prises et où réside le pouvoir de faire appliquer ces décisions dans l’Union. Toutefois, 
s’il est démontré que le responsable du traitement dispose d’un lieu d’administration centrale dans 
l’Union, il sera néanmoins nécessaire que les autorités de contrôle déterminent le lieu où les décisions 
quant aux finalités et aux moyens du traitement spécifique sont prises et le lieu où réside le pouvoir 
de faire appliquer ces décisions, y compris en ce qui concerne la clause «à moins que». Les autorités 
de contrôle devraient convenir conjointement du niveau de détail approprié pour cette 
détermination, selon les circonstances propres à chaque cas.  

35. Lorsque les autorités de contrôle concluent que le responsable du traitement a fourni des 
informations suffisantes ou insuffisantes pour établir l’existence d’un établissement principal au sens 
de l’article 4, point 16 a), du RGPD, cette détermination et cette conclusion devraient être 
communiquées à toutes les autres autorités de contrôle concernées dans l’esprit de l’article 60, 
paragraphe 1, du RGPD et pour s’assurer qu’il existe un accord préalable sur le sujet38. Si le 
responsable du traitement a fourni suffisamment d’informations et que son allégation relative à la 
détermination de l’établissement principal a été confirmée par les autorités de contrôle concernées, 
l’autorité de contrôle chef de file désignée peut informer cet établissement principal des conclusions 

                                                             

 

35 Voir les lignes directrices 8/2022 concernant la désignation d’une autorité de contrôle chef de file d’un 
responsable du traitement ou d’un sous-traitant,  
point 37. 
36 Il convient en outre de faire observer que, sur la base de l’article 55, paragraphe 1, du RGPD, lu en combinaison 
avec l’article 56, paragraphe 1, du RGPD, toute autorité de contrôle conserve la possibilité de demander des 
informations au responsable du traitement si la question ne concerne pas un traitement transfrontière ou s’il 
n’est pas encore établi qu’un traitement transfrontière a lieu.  
37 Voir, à cet égard, Internal EDPB Document 6/2020 on preliminary steps to handle a complaint: admissibility 
and vetting of complaints (document interne 6/2020 de l’EDPB sur les étapes préliminaires du traitement d’une 
plainte:recevabilité et vérification des plaintes), adopté le 15 décembre 2020. 
38 Un flux dédié dans le système d’information du marché intérieur (IMI) utilisé par les autorités de protection 
des données pour coopérer dans le cadre du RGPD a été créé à cette fin.  



 

 
Adopté   13 
 

auxquelles elle est parvenue39. Toutefois, dans le cas où l’allégation a été réfutée par les autorités de 
contrôle concernées40, l’autorité de contrôle chargée de recueillir des éléments de preuve devrait 
contacter l’établissement concerné et l’informer de cette conclusion. Elle devrait en outre informer 
cet établissement des conséquences pratiques, y compris dans le cas où aucune autorité de contrôle 
chef de file n’a été confirmée, à savoir que le guichet unique ne s’applique pas et que, par conséquent, 
toute autorité de contrôle demeure compétente pour prendre des mesures individuelles, le cas 
échéant. 

36. Enfin, en l’absence de consensus sur les conclusions des autorités de contrôle concernées, et ce en 
dépit d’autres échanges dans un esprit de coopération, les autorités de contrôle peuvent saisir le 
comité en vertu de l’article 63 du RGPD. Celui-ci peut être saisi en cas de divergence de vues quant à 
l’autorité de contrôle concernée qui est compétente pour l’établissement principal selon la procédure 
prévue à l’article 65, paragraphe 1, point b), du RGPD ou, dans le cas où le désaccord découle de 
différences d’interprétation d’une question juridique abstraite sous-jacente, selon la procédure 
prévue à l’article 64, paragraphe 2, du RGPD. 

3 CONCLUSIONS 

37. Sur la base de la demande d’avis de l’autorité de contrôle française et de l’analyse ci-dessus, le comité 
conclut, en ce qui concerne l’interprétation de l’article 4, point 16 a), du RGPD, que:  

1) le «lieu de l’administration centrale» d’un responsable du traitement dans l’Union ne peut être 
considéré comme un établissement principal au sens de l’article 4, point 16 a), du RGPD que s’il prend 
les décisions quant aux finalités et aux moyens du traitement des données à caractère personnel et 
s’il a le pouvoir de faire appliquer ces décisions;  

2) le mécanisme de guichet unique ne peut s’appliquer que s’il existe des preuves que l’un des 
établissements du responsable du traitement dans l’Union prend les décisions quant aux finalités et 
aux moyens des opérations de traitement concernées et a le pouvoir de faire appliquer ces décisions. 

 

Pour le comité européen de la protection des données 

La présidente 

 

 

(Anu Talus) 

                                                             

 

39 Cela n’exclut pas une communication de suivi de la part de la ou des autorités de contrôle qui ont initialement 
enquêté sur le responsable du traitement, si elles sont différentes de l’autorité de contrôle chef de file 
confirmée. 
40 Cela pourrait être dû au fait que les autorités de contrôle concernées ont conclu soit qu’il n’existe pas 
d’établissement principal ou qu’un autre établissement dans l’Union joue ce rôle. 


